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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Les dispositions prises sur le fondement du présent article ne peuvent avoir pour objet ou pour 
effet d’autoriser le financement public d’un enseignement faisant d’une langue autre que le français, 
notamment d’une langue régionale, la langue principale d’enseignement ou de communication au 
sein d’un établissement scolaire, sans préjudice de l’enseignement des langues vivantes étrangères, 
des langues anciennes et de l’enseignement facultatif des langues régionales dans le respect de 
l’article 2 de la Constitution. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à garantir que le régime d’autonomie reconnu à la Corse ne puisse 
avoir pour effet de contourner les exigences constitutionnelles relatives à la langue de la 
République.
 
L’article 2 de la Constitution dispose que « la langue de la République est le français ». Cette 
exigence n’interdit ni la protection des langues régionales, ni leur enseignement, ni leur 
transmission. Les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France et doivent, à ce titre, 
pouvoir être enseignées et valorisées. Mais cette reconnaissance patrimoniale ne saurait conduire à 
faire d’une langue régionale la langue principale d’enseignement ou de communication dans un 
établissement scolaire bénéficiant de financements publics.
 
Le Conseil constitutionnel a rappelé, dans sa décision n° 2021-818 DC du 21 mai 2021 relative à la 
loi dite Molac, que l’enseignement des langues régionales peut être prévu dans les établissements 
qui assurent le service public de l’enseignement ou sont associés à celui-ci, à la condition de 
respecter les exigences de l’article 2 de la Constitution. Il a en revanche jugé contraire à la 
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Constitution l’enseignement immersif lorsqu’il consiste non seulement à enseigner une langue 
régionale, mais à l’utiliser comme langue principale d’enseignement et comme langue de 
communication au sein de l’établissement.
 
Le présent amendement ne remet donc pas en cause l’enseignement facultatif des langues 
régionales, ni l’enseignement bilingue lorsqu’il respecte la place première du français dans l’école 
de la République. Il vise uniquement à empêcher que des financements publics soient accordés à 
des dispositifs scolaires dans lesquels le français cesserait d’être la langue commune de 
l’enseignement et de la vie scolaire.
 
Cette garantie est d’autant plus nécessaire dans le cadre du présent projet de loi constitutionnelle 
que le futur régime d’autonomie de la Corse pourrait ouvrir la voie à des adaptations normatives 
dans le domaine éducatif ou culturel. Il importe donc d’affirmer clairement que l’autonomie ne 
saurait justifier le financement public d’un enseignement immersif contraire aux principes 
constitutionnels de la République.
 
La République peut protéger la langue corse sans renoncer à la langue française. Elle peut 
transmettre les patrimoines régionaux sans fragmenter l’espace scolaire national. Elle peut 
reconnaître les cultures locales sans organiser, par l’argent public, des régimes d’enseignement où 
les élèves seraient placés dans un environnement linguistique principalement distinct de celui de la 
République.


